Cours 2
Outils de la coordination aspects sociaux
I. Le contexte législatif
Les lois fondatrices du juin 1975 : « loi d’orientation en faveur des personnes handicapées »
· Prise en charge basée sur la notion de solidarité nationale 
· Reconnaissance de droits aux personnes  
· Mise en place du dispositif de reconnaissance administrative du handicap 
	-CDES : compétente pour les jeunes jusqu’à 20 ans 
      -COTOREP : compétente à partir de 20 ans 
· Droit à des allocations et prestations spécifiques; création de l’AAH et AES/AEEH 
· Scolarisation : droit à l’éducation
· Favoriser l’accueil en milieu ordinaire 
· Moyens d’enseignement mis à disposition dans les établissements spécialisés 
· Appui à l’insertion professionnelle  
·  Structuration progressive d’un secteur « médico-social » dédié
· Des améliorations successives, affirmant les droits des personnes en situation de handicap
· 1982: accès aux transports en commun
· 1987: accès à l’emploi (obligation d’emploi)
· 1991: intégration scolaire
· 2000: accès aux pratiques sportives
· 2002: accès à la culture, à la protection juridique, etc.
· Parallèlement: développement et diversification du secteur médico-social, notamment dans le secteur des services à domicile
· Loi sur l’égalité des chances et des droits et la participation et la citoyenneté des personnes handicapées
101 articles… 
Pour un rééquilibrage global
· Une définition du handicap qui souligne le rôle de l’environnement
« constitue un handicap, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives et psychiques, d’un polyhandicapé ou d’un trouble de santé invalidant.  » 
· Un principe d’accessibilité universelle: accès des personnes handicapées à tous les droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens
… tout en rénovant les dispositifs spécifiques 
· Droit à compensation rendu effectif avec la création d’une nouvelle prestation: la Prestation de compensation du handicap
· Une gouvernance rénovée, qui associe les associations de personnes handicapées
· La Caisse Nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA créée en 2004)
-  Les MDPH 
2 grandes lois qui ont parlé de la prise en charge de la personne des handicapés
· Loi orientation en faveur des handicapé en 75 : prise en charge basé sur la notion de solidarité national, essentiellement les familles qui petit à petit se sont réunis : apparition des première association, car il y avait des besoins à combler, reconnaissance des droit aux personnes : gravé qu’une personne handicapé avait droit a une formation scolaire professionnelle, emploi logement et revenu minimum pour vivre, mise en place de dispositif de reconnaissance du handicap, loi de 75 institut 2 administration qui reconnait le handicap, pour les enfant : commission départemental dossier transmis à la cotorep, a aucun moment le mot handicap apparait, première allocation de créer, on parler de difficulté et non handicap, ces 2 instances ouvraient les premier droit  d’allocation, difficulté à 20 ans le passage entre les 2 institution = parcours du combattant, la cotorep : il y a 4 à 5 fois plus de dossier, la scolarisation= reconnait le droit à l’éducation, tt enfant handicapé a le droit d’être scolaires dans le milieu ordinaire, excessivement difficile de faire admettre un enfant handicapé à l’école, mise à disposition de moyen d’éducation et d’enseignement= un enfant en institution peut acquérir un savoir pédagogique : suivi médical, rééducation, mais aussi suivi pédagogique car certain enfant peuvent rentrer dans la lecture et l’écriture, appui à l’insertion prof mais sujet délicat et difficile même 30 ans après, car handicap physique et petit niveau de qualification donc as de compétences et donc difficulté à être reclassé, structuration progressive d’un secteur « médio social » dédié avec ouverture de centre spécialisé
Il y a eu des amélioration progressive avec 
· 1982 : Accès aux transport en commun
· 1987 : Accès à l’emploi
· 1991 : Intégration scolaire
· 2000 : Accès aux pratiques sportives
· 2002 : Accès à la culture à la protection juridique
Parallèlement, développement et diversification du secteur médicaux social notamment dans le secteur des services à domicile, à la personne
· Loi fev 2005 loi handicap qui rénove la première : loi sur légalité des chances et des droit la participation et la citoyenneté des personnes handicap
·  permet un rééquilibrage global on la remet au sein de la société dans laquelle elle vit, en 75 on considéré que c’était a elle de faire les effort la c’est nous personne valide qui nous adaptions à ces personne en mettant en place des mesure leur permettant d’avoir les même droit que nous, aujourd’hui on regarde toujours la pathologie mais on doit faire une évaluation global de la personne, on ne dit plus déficience mais  limitation d’activité et restriction de participation ,on cite la vie en société, a la place d’incapacité on parle d’altération substantiel durable ou définitif d’une ou plusieurs fonction en rappelant tous les types de handicap, 
· Déficience mental c’est un quotient intellectuel diminué, handicap mental= déficience intellectuel, fonction cognitive= représentant de personnes cérébraux lésé, il faut identifier ce handicap en tant qu’entité à part entière, handicap cognitif qui ont des effet invisible, on met tous les enfant qui ont des difficulté avéré comme la dyspraxie ; les fonctions psychique : 70% de patho schizophréniques= il y a les maladies bipolaire, toutes types de dépressions, d’autres troubles de la personnalités, troubles de la personnalité et de la relation à l’autre mais intellect préservé : autisme, polyhandicapé et trouble de santé invalidante : déficience intellectuel très sévère avec handicap moteur et handicap sensorielle (malvoyante et malentendante), trouble de santé invalidant (diabète car patho contraignante thérapeutique hygiéno diététique qui au fil du temps se dégrade :amputation, maladie chronique invalidante, patho du colon qui au bout d’un moment sont réellement des patho chronique invalidante)
· Poser le principe d’une accessibilité généralité accès à tous les droit fondamentaux reconnu à l’ensemble des citoyens, ce n’est pas forcément que physique
· rééquilibrage global avec la personne handicap au sein du groupe sociétal et rénovation des dispositif existante avec un nouveau droit grâce a une nouvelle prestation : compensation aux handicap, rénové la gouvernance au niveau de la prise en charge de personne handicap avec la mdph, sous un même toit réunis donc de 0 à 99 ans, plus de cassure enfant adulte,
· Cnsa : mis en place en juin 2004  au moment de la canicule on a retenu le mot solidarité, le lundi de  pentecôte= journée de solidarité, en 2005 dans la loi handicap mission renforcé et devient la caisse qui s’occupe des personne dépendante en raison de leur âge et de leur handicap, 
II. les avancés de la loi 2005
L'accessibilité à la cité

« Un chantier d'une ambition sociétale considérable »  Un chantier d’une ambition sociétale considérable
L’accessibilité généralisée
· L’obligation d’accessibilité  concerne tous les types de handicap 
· Elle s’impose aux différentes composantes de la vie collective : déplacements, culture, loisirs, vacances, civique, éducatif, numérique
· Elle concerne également  la scolarité en milieu ordinaire, l’aménagement des lieux de travail, le droit à la formation et à l’emploi…etc.…
· On parle désormais d'accessibilité universelle : «  processus visant à éliminer toutes les barrières qui peuvent limiter une personne dans l'accomplissement de ses activités quotidiennes, et qui concerne toutes les personnes atteintes d'une   déficience, mais aussi à toute personne pouvant être confrontée, un jour ou l'autre, à une situation de handicap, qu'elle soit temporaire ou durable » 
· L'obligation d'accessibilité comprend toute la chaîne du déplacement sans rupture.
· le cadre bâti, les espaces publics, la voirie, les systèmes de transport et leur inter-modalité  sont considérés de façon intégrée 
· l’enjeu : éliminer tout obstacle, toute rupture dans le cheminement des personnes atteintes d’une quelconque déficience.
· La loi fixe des obligations de résultats selon un calendrier précis de mise en œuvre, et  prévoit des sanctions en cas de non-respect 
· Une accessibilité concertée: 
· mise en place de commission communale d’accessibilité CCDA : état des lieux en matière d'accessibilité des espaces publics, rapport annuel présenté au Conseil municipal, afin que celui-ci établisse une planification des travaux à effectuer. 

Obligation d’accessibilité concerne tout type de handicap (sensorielle, mentale) et s’impose aux différente composante de la vie collective, concerne la scolarité, des lieux de travail, droit à l’info et à l’emploi, on parle d’accessibilité universelle : processus visant à l’élimination des barrières 
Obligation d’accessibilité comprend toute la chine du déplacement
La loi fixe des obligations de résultats, c’est excessivement long, cité accessible = retour à la vie 
Accessibilité concerté : mise en place de commission communale d’accessibilité CCDA ; 
	Mettre en œuvre un plan d’accessibilité et mettre en œuvre les travaux, cela à un cout, 
La compensation du handicap
· La compensation concrétise le droit à l’autonomie.
· « la personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie ».
· Le droit à compensation doit prendre en compte le projet de vie de la personne en situation de handicap. 
· C’est l’ensemble  des réponses apportées aux besoins spécifiques des personnes handicapées
· qu’il s’agisse de compensation collective, telle que la création d’établissements et de services médico-sociaux
·  ou de compensation individuelle, telle que les aides humaines, techniques etc.…dans le cadre de la nouvelle prestation, la PCH
La compensation du handicap : concrétise le droit à l’autonomie
Le projet de vie : désire portée par les associations dans les formulaires de la mdph il y a une page vierge qui permet se renseignement mais c’est difficile de se projetait dans la vie donc peut rempli c’est les jeunes qui y répondent et les parents d’enfants d’handicapé, la on est dans du concret c’est le retentissement du handicap au niveau de la cellule du handicap
La formation et emploi des personnes handicapées
« Un bilan en demi-teinte 
Une  politique, à la fois incitative et coercitive, qui porte ses fruits…
· Dans le secteur privé : la proportion d’établissements dits 
« À quota zéro »  est passée de 35 % à 11 % de 2007 à 2011 
· Dans le secteur public : le nombre annuel de recrutement de personnes handicapées a plus que doublé (de 6 000 à 14 000.)
Malgré ces constats encourageants, le taux  d’emploi demeure en deçà de l’objectif des  6 % :
· Taux d’emploi : 2,7 % dans le privé et 4,2 % dans le public. 
· Le taux d’emploi global des personnes handicapées demeure, quant à lui, nettement inférieur à celui de l’ensemble de la population active : 35 % contre 65 %
· Le taux de chômage est le double (20 % contre 10%). 
· Le principal obstacle à l’accès et au maintien dans l’emploi des personnes handicapées est leur faible niveau de qualification : 83 % d’entre elles ont aujourd’hui une qualification égale ou inférieure au CAP ou au BEP. 

Une politique incitative et coercitive, la loi de 87 obligé les entreprise a embauché 6% de leur effective des travailleurs handicapé, si non respect ils avaient une amende : contribution financière on a créé avec cela l’agfi AGEFIP fond de gestion pour personne handicapé, donc sert à aider ceux qui ont réussi l’accès à l’emploi. Mais a ce moment on a peut regarder le public, donc en 2005, on a regardé la fonction publique, donc fond d’insertion de la fonction publique statut de travailleur handicap permet d’avoir un aménagement de poste, prise en charge de transport, 
Dans le secteur privé : la proportion d’établissement dits « zéro quotta » est passé de 35
Malgré ces constat le taux d’emploi demeure en dessous de 6%. 
La scolarisation des enfants handicapés
« L’accès à la scolarisation en milieu ordinaire : un engagement  
L’accueil des élèves handicapés
· Tout enfant handicapé a  le droit d’être inscrit dans l’établissement le plus proche de son domicile 
· Pour répondre aux besoins particuliers de l’élève handicapé, mise en place d’un Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) : il définit les modalités de déroulement de la scolarité en précisant la qualité et la nature des aménagements  nécessaires, en tenant compte des souhaits de l'enfant ou de l'adolescent et de ses parents
· aménagement du temps scolaire/ recours à accompagnement humain (auxiliaire de vie scolaire, AVS)
· prise en charge par un service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 
· orientation vers un dispositif adapté (CLIS ou ULIS) ou  établissement médico-social / prêt de matériel pédagogique adapté/ aménagements conditions d’examen 

La scolarisation en milieu ordinaire constitue désormais le droit commun
Le constat 7 ans après la loi :
· Une avancée quantitative indéniable :
· En 2012-2013 : près de 225 560 élèves en situation de handicap scolarisé dans les établissements relevant du ministère de l’éducation nationale : 136 421 dans le premier degré et 89 142 dans le second degré.
Ces chiffres  augmentent en moyenne de 11 % par an 
· Par contre une avancée qualitative de moindre ampleur 
· extrême diversité des situations vécues par les familles selon les départements : 
· ruptures dans les parcours de scolarisation au moment d’accéder au
   Second degré et à l’enseignement supérieur ;
· échec de l’accompagnement en milieu ordinaire : 
· insuffisante formation des enseignants au handicap, 
-  manque de coopération entre le médicosocial et l’EN 
L’accès aux études supérieures pour les étudiants handicapés
· « Les établissements d'enseignement supérieur inscrivent les étudiants handicapés ou présentant un trouble de santé invalidant, dans le cadre des dispositions réglementant leur accès au même titre que les autres étudiants, et assurent leur formation en mettant en œuvre les aménagements nécessaires à leur situation dans l'organisation, le déroulement et l'accompagnement de leurs études. »
· Mise en place des Mission Handicap (Charte Université-Handicap)
· accueil 
· accompagnement  tout au long du  parcours de formation : mise en place de compensation pédagogique 
· aide à l’insertion  professionnelle : mise en place de partenariats avec l’ensemble des structures suivant l’étudiant et suivi personnalisé concernant son insertion professionnelle.
Tt enfant handicapé au droit d’être inscrit à l’école du quartier, on met en place un projet pps qui définit 
Enseignant référant qui fait le relais auprès de l’école et des parents et fixe les aménagement ont écrit tous cela et lors d’un échange oral on dit les accords et on fixe les règles 
La création de Maison Départementale des Personnes Handicapées MDPH 
	« Un projet ambitieux, confronté aux réalités du terrain » 
· MDPH : Groupement Intérêt Public (GIP), avec tutelle administrative et financière assurée par le Département
· administré par une Commission Exécutive rassemblant 
· des membres du  Conseil Général  (50 %)
· de l’État : DDCS, DIRECCTE, EN, ARS, Caisses CPAM et CAF 
· et des associations de représentants des personnes handicapées 
· présidé par le Président du Conseil Général   
· Gestion assurée  par une Direction
· piloté par la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité et d’Autonomie)
Les  missions de la MDPH
· Guichet Unique  
· Mise en place d’une équipe pluridisciplinaire d’évaluation, en charge de 
 	- la reconnaissance du handicap
	- l’ouverture des droits 
	 -l’évaluation des besoins de compensation 
· Mise en place de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) qui valide les décisions relatives à l’ensemble des droits de la personne handicapée 
1- un Guichet Unique
 Accès unifié aux droits et prestations
· lieu d’accueil,  d’informations, d’accompagnement  de toutes les personnes en situation de handicap
· lieu de l’évaluation des besoins de la personne  handicapée 
· lieu  d’ouverture des droits et attribution des prestations (CDAPH)
· lieu du suivi de la mise en œuvre des décisions
· lieu de conciliation. 
· gestion du fonds départemental de compensation : Il reçoit les financements de différents contributeurs réunis dans un comité de gestion qui décide de leur emploi.

2- mise en place d’une équipe pluridisciplinaire d’évaluation
· Composée de professionnels de compétences différentes et complémentaires 
· médecins, ergothérapeutes, psychologues, professionnels du travail social, de l’accueil scolaire ou médico-social, de l’insertion professionnelle
· sa composition varie en fonction de la nature des besoins ou du handicap de la personne concernée. 
· La mission de l’évaluation est assurée 
· directement par l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation de la MDPH (médecins, infirmiers, ergothérapeutes et assistants sociaux…)
· Ou, en partenariat avec des professionnels extérieurs : CAP EMPLOI, POLE EMPLOI, enseignants référents de l’EN  … 
· Ou en partenariat avec des services ou organismes partenaires associés par convention en qualité d’experts (ETEL, CRMR, C.Ressources…) 
· La mission de l’évaluation s’appuie également un partenariat actif avec l’ensemble des services sanitaires, sociaux, et des établissements médico-sociaux 
3- mise en place de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH)
· La CDAPH est composée de 23 membres nommés pour 4 ans par arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil Général représentant : 
· le conseil général  et  les services de l’Etat  et les caisses CPAM et CAF, les associations d’usagers  
· les organisations syndicales
· les représentants de parents d'élèves
· le conseil départemental consultatif des personnes handicapées
· et des gestionnaires d'établissement. 
· La CDAPH prend toutes les décisions relatives aux droits des personnes handicapées, notamment en matière d'attribution de prestations et d'orientation ; elle est compétente pour l'ensemble des décisions individuelles)
· Elle a en charge également de veiller à la mise en œuvre de ses décisions 
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Ce groupement a un chef de file : le conseil général : administrative et financière= commission exécutive, on y trouve le chef de file le conseil général= 50%, représentant de l’état= 25% et association =25%, c’est une politique territorial donc concerne le cg mais aussi l’état, 
La ddcs : elle donne l’égerment a tous les servi ces d’aides à la personne, intervient pour les disposirtif d’aide à l’emploi, 
Directe en : identification des besoins en patenterait avec ddcs et ars, 
Cpam : finance établissement médicaux sociaux pour personne handicapé 
Caf : verse les allocation enfant et adulte handicapé
Président mdph= président du conseil général, 
150 agent donc un directeur, tout ce qui concerne l’&évaluation du handicap et des besoins c’est la cnsa a qui ont s’adresse
La cnsa veille à l’accompagnement des personnes en situation de handicap
Mission
Guichet unique : on a sous le même toit enfant et adulte donc tt personne peut venir s’informer et sont ouvert au public viennent déposer ou prendre un dossier, rendez vous pour remplir le dossier, identifier comme service spécialisé dans le champ du handicap, maison ressource (ex : quels sont le ciné accessible ?), accueille électronique, téléphonique 
Mise en place d’une équipe pluridisciplinaire d’évaluation, en charge de la reconnaissance du handicap, l’ouverture des droits, l’évaluation des besoins de compensation, médecin infirmière scolaire, psychologue, ergothérapeute soit 79 personnes, organiser par unités, double regard médecin et paramédicaux ou travailleurs sociales, paramédicaux : évaluatrice médicaux sociales
Mise en place de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapés (CDAPH) qui valide les décisions relatives à l’ensemble des droits de la personne handicapée. Commission qui se réunit une fois par semaine et valide les propositions mais seulement des situations particulière
Commission= 23 personnes, o n y trouve la même chose que dans la commission exécutives : les représentant du cg, services état, cpam, caf et association usagers, organisation syndical, patronat et ouvrier, représentant de parents d’élève, conseil départemental consultatif des personnes handicapé et des gestionnaires d’établissent
Equipe pluridisciplinaire
Elle assure l’évaluation soit directement, soit en retravaillant avec des partenaires avec des profs extérieur, temps de présentation de dossier, travaillant avec cap emploi, pole emploi et handicaps, psycho de pole emploi qui font des bilans psychotechnique, pour les jeunes de 20 à 25 ans équipe qui se réunit tous les 15 jours, la on présente des dossiers complexe de jeunes 
Partenaire ext : équipe technique d’évaluation labélisé : déficience visuelle, 
Mission d’évaluation s’appuie également un partenariat actif avec l’ensemble des services sanitaires, sociaux, et des établissements médico-sociaux. 
Reconnaissance du handicap et ouverture des droits
I - dossier de reconnaissance  du  handicap
· La reconnaissance administrative du handicap nécessite la constitution d’un dossier : 
· Formulaires de demandes (cerfatisé)
· Projet de Vie  
· Éléments médicaux
· Le délai de traitement d’un dossier est lié à la complétude de celui-ci 
· L’évaluation  s’effectue classiquement sur dossiers, sinon visite médicale ou entretien directe avec la personne 
II  - évaluation du handicap
· La reconnaissance du handicap ne repose pas sur  la seule nature médicale de l’affection qui en est l’origine, mais  partir de l’analyse des déficiences et de leurs conséquences dans la vie quotidienne de la personne
  
· La nature du traitement, la fréquence des hospitalisations, le caractère évolutif de la pathologie sont à prendre en compte également
· Certaines prestations nécessitent l’évaluation d’un taux d’incapacité  permanente ; ce dernier est estimé  par le « Guide barème pour l’évaluation des déficiences et des incapacités » de 1993, révisé en  2007 
· Selon le taux d’incapacité reconnu, on reconnaît 2 formes de handicap 
· forme importante : 50 à 79 %  ou   < 80% 
· forme sévère ou majeure :              > 80%
· Un TI < 80 %  : troubles importants entraînant une gêne notable entravant effectivement la vie sociale de la personne. 
· L’autonomie est conservée pour les actes élémentaires de la vie quotidienne.
· Un TI > 80% : troubles graves entraînant une entrave majeure dans la vie quotidienne de la personne avec une atteinte de son autonomie individuelle. 
· Dès lors qu’elle doit être aidée totalement ou partiellement, ou surveillée dans l’accomplissement des actions de vie quotidienne, ou ne les assure qu’avec les plus grandes difficultés, le taux de 80 % est atteint. 
· Ou des lors qu’il y a déficience sévère avec abolition d’une fonction, ou contrainte thérapeutique majeure 
Ouverture de droits (prestations adultes)
· TI >80 % 
· Carte d’invalidité
· Allocation Adulte Handicapé AAH (790,18  €)   versée jusqu’à la liquidation de la retraite et sous certaines conditions 
· Carte de stationnement
· Complément de Ressources=179.31€ 
· TI <80 %
Allocation Adulte Handicapé AAH (790,18 €) sous certaines conditions (restriction substantielle et durable d’accès à l’emploi RSDAE)
Et sous certaines conditions 
· Carte de stationnement
· Carte Priorité Personne Handicapée 
Ouverture de droits (prestations enfants)
· TI > 80 % 
· Carte d’invalidité
· Allocation Éducation Enfant Handicapé AEEH (129,21 €) et sous certaines conditions 
· Compléments C1 à C6
· Carte de stationnement
· TI < 80 %
· Allocation Éducation Enfant  Handicapé AEEH (129,21 €)
Et sous certaines conditions 
· Compléments C1 à C6
· Carte de stationnement
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Ouverture de droits
Jeunes 0- 20 ans 
· Demandes d’orientations en établissements médico-sociaux : IME, imPro, IEM ….
· Prestation de Compensation du Handicap (PCH)
· Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) 
· Demandes de prise en charge par des services médico-sociaux : SESSAD
Demande de la  reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH)	
Adulte > 20 ans
· Demande de la  reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), d’orientation  professionnelle, de reclassement professionnel 
· Prestation de Compensation du Handicap (PCH)
· Demandes d’orientations en établissements médico-sociaux : FAM, MAS, CAJ, Foyer de Vie, ESAT….
· Demandes de prise en charge par des services médico-sociaux : SAVS, SAMSAH 

La reconnaissance administrative du handicap nécessite la constitution d’un dossier :
· Formulaire de demandes (derfatisé)
· Projet de vie
· Eléments médicaux
Le délai de tt d’un dossier est lié à la complétude de celui-ci
L’évaluation s’effectue classiquement sur dossiers sinon visite médicale ou entretien directe avec la personne 
Evaluation du handicap
La reconnaissance du handicap ne repose pas sur la seule nature médicale de l’affection qui en est l’origine mais partir de l’analyse des déficiences et de leurs conséquences dans la vie quotidienne de la personne
Fonctionnalité de la personne : ce qu’elle peut faire ou non, la contraintes (ex la dialyse), contrainte neuroleptique, gastrostornmie
2 formes de handicap pour avoir une carte par ex
· Forme importante : 50 à 79% < 80%
· Forme sévère ou majeure : > 80% 
Taux inf 80% trouble importante entrainant gène total et vie sociale mais autonomie conservé
80% personnes en fauteuil perte usage de la marche, canne anglaise, perte autonomie déplacement, aveugle, sourd muette, trouble psychique, 
Carte invalidité : je suis handicapé, beaucoup de recours pour avoir cette carte, très souvent cela permettait des accès, 
       IV  - Une nouvelle prestation:   la Prestation  de Compensation du Handicap (PCH) 
PPC-PCH
· Prestation se substituant à l’Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP) depuis le 1/01/2006, versée par le CG 
· L’éligibilité ne dépend pas du taux d’incapacité mais se base sur le degré de  perte d’autonomie dans la réalisation des actes essentiels de la vie quotidienne 	
· Elle contribue à couvrir les besoins 
· d’aides humaines pour les actes essentiels de la vie 
· d’aides techniques
· d’aménagements du logement, du véhicule, de surcoûts liés aux frais de  transports
· d’autres besoins exceptionnels ou spécifiques liés au handicap
· d’aides animalières  (pour les chiens guide ou d’assistance) 
· l’ensemble de ces besoins est recensé dans le plan personnalisé de compensation du handicap, établi et proposé par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH 
Conditions administratives
Conditions de séjour 
· Résider de façon permanente et régulière en France Métropolitaine, dans les DOM ou à St Pierre et Miquelon
· Ou accomplir hors de France 1 ou plusieurs séjours dont la durée totale n’excède pas 3 mois au cours de l’année civile 
· Ou accomplir un séjour de plus longue durée nécessité par la poursuite d’études,  l’apprentissage d’une langue étrangère ou une formation professionnelle 
· Pour les  personnes de nationalité étrangère (hors CEE), justifier d’une carte de résident ou d’un titre de séjour
Conditions liées à l'âge 
Conditions liées à l’évaluation du handicap
L’ouverture du droit à la PCH est conditionnée par les critères de handicap suivants : la personne qui sollicite la PCH doit présenter 
· une difficulté absolue ou au moins 2 difficultés graves pour la réalisation  d’activités référencées dans l’annexe 2-5 du Code de l’action sociale et des familles (référentiel national) 
· Difficulté absolue: l’activité ne peut pas du tout être réalisée par la personne elle même 
· Difficulté grave : l’activité est réalisée difficilement et de façon altérée par rapport à l’activité habituellement réalisée 
· la ou les difficultés dans la réalisation des activités doivent être définitives ou d’une durée prévisible d’au moins 1 an.
· l’évaluation du handicap n’est pas liée aux taux d’invalidité reconnu à la personne 
Référentiel pour l’accès à la PCH
         annexe 2-5 du Code de l’action sociale et des familles
Domaine 1 : mobilité
· Se mettre debout
· Faire ses transferts 
· Marcher
· Se déplacer (intérieur et extérieur)
· Avoir la préhension de la main dominante
· Avoir la préhension de la main non dominante
· Avoir des activités de motricité fine
Domaine 2 : entretien personnel 
· Se laver
· Assurer l’élimination et utiliser les toilettes
· S’habiller
· Prendre ses repas 
Domaine 3 : communication 
· Parler
· Entendre (percevoir les sons et comprendre)
· Voir (distinguer et identifier) 
· Utiliser les appareils techniques de communication 
Domaine 4 : Taches et exigences
 Générales, relations avec autrui
· S’orienter dans le temps 
· S’orienter dans l’espace
· Gérer sa sécurité
· Maîtriser son comportement dans se relations avec autrui 
Un exemple de PPC- PCH
· 58 ans
· Accident vasculaire cérébral
· Hémiplégie massive
· Éligibilité: 1 difficulté absolue (marcher)
· Aides humaines : 
· 1,30 h aidant familial /jour 
· 2,30 h service prestataire 5 jours /7 
· Aides techniques :
· Fauteuil roulant électrique  
· Barres d’appui WC + rehausseur de WC 
· Charges spécifiques 
· Aménagement  du logement : remplacement de la baignoire/ douche
· Frais de transports vie sociale  (taxis, PAM)    
Aides humaines forfaitisées
· Forfait cécité : les personnes dont la  vision est nulle ou 
	< À 1/20 de la vision normale bénéficient de plein droit d’une PCH d’un montant équivalant à 50h / mois, soit 612,95 € /mois 
· Forfait surdité : les personnes dont le niveau de perte auditive est supérieure à 70 dB et qui ont recours à une communication adaptée nécessitant l’intervention d’une tierce personne bénéficient de plein droit d’une PCH d’un montant équivalant à 30h / mois, soit  367,77 € /mois 
PCH et HANDICAP VISUEL
Non voyant
· 	Forfait  Cécité
· Aides techniques : synthèse vocale, machine à lire, loupe électronique, plage  braille, téléphone enregistreur
· Aides animalières
· Et autres besoins  …
Mal voyant
· Aides techniques : zooment, loupe électronique de poche, machine à lire  
PCH et HANDICAP AUDITIF
SURDITE TOTALE OU PROFONDE
· Forfait surdité
· Aménagements logement : flashs lumineux
· Aides techniques: réveil vibreur, prothèses, Fax, webcam …
     SURDITE MOYENNE
· Aides techniques : prothèses auditives, amplificateur téléphone 
· Aménagement logement : flashs lumineux …
Bilan de la Loi, 7 ans après*
« Jamais une loi n’aura à ce point structuré l’ensemble d’une politique publique. De l’avis de tous, la loi du 11 février 2005 est « une très belle loi », qui affirme à la fois de grands principes et pose les jalons pour mettre en œuvre une politique forte en faveur des personnes handicapées.
Certes, des avancées majeures ont été réalisées dans tous les domaines, mais, comme toute réforme ambitieuse, le bilan reste, sept ans après, en-deçà des espoirs initialement soulevés. »
* « LOI HANDICAP : DES AVANCÉES RÉELLES, UNE APPLICATION ENCORE INSUFFISANTE » Rapport présenté  en juillet 2012  par Mmes Claire-Lise CAMPION et Isabelle DEBRÉ, sénateurs   
Prend en charge des aides humaines pour les actes essentielle de la vie, pour l’entretien perso, déplacement, relation avec autrui, acte essentielle de la vie, 
· Aides techniques  pour les actes essentielles de la vie
· Aides techniques
· Aménagement du logement, du véhicule, surcout liés au frais de transports
· Aides animalières
· Besoin spécifique liés au handicape (handicap, télé alarme)
On a un montant de 100 euros max par mois
Lors de la demande pch peut prétendre à une ou plusieurs éléments, on regarde la fonctionnalité de la personne, on identifie si la personne présente une difficulté absolue ou 2 difficultés gravent dans la réalisation de certain geste
Fauteuil donc on ne peut pas marcher se laver ou habiller : difficulté absolu
Activité réalisé difficilement et altéré : difficulté grave
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